




ni pommiers, ni vignes, à si peu près que ce n'est
pas la peine d'en parler. Les autres arbres mouru­
rent en très grand nombre, les jardins périrent et
tous les grains de la terre. On ne peut comprendre la
désolation de cette ruine générale. Chacun resserra
son vieux grain. Le pain enchérit à proportion du
désespoir de la récolte... Tout enchérit au delà du
croyable..."

Ainsi ce retour du gel eut pour conséquence la
mort de toute végétation, avec une grave répercus ­
sion : la consommation des réserves de grains des­
tinées à l'ensemencement des terres au printemps
suivant. Ainsi à la suite de la disette provoquée par
la rigueur du froid, succéda une autre tout aussi per­
verse puisque les sources futures d'alimentation se
trouvèrent épuisées donc inexistantes.

Cela concorde parfaitement avec un ouvrage
concernant le Bas-Languedoc, "Mémoires pour
servir à l'histoire de la ville de Gignac et de ses envi­
rons', écrit par Claude-Daniel DE LAURÈS, conseill er
à la Cour des Comptes, Aides et Finances de
Montpellier.

y sont écrites notamment les lignes suivantes:
"llhlver de 1709 fut la ruine de nos habitants (1); la

mortalité des oliviers, leur principale richesse, les
réduisit à l'indigence. Tout périt dans nos campa­
gnes, les semences, les herbes potagères et les arb­
res. La glace avait douze à quinze pieds d'épaisseur
(2). L'hiver avait été annoncé dans les derniers mois
de l'année précédente (3) par la froidure, la glace, le
verglas, la neige et les vents glacés qui se succé­
daient les uns aux autres. 1/ parvint au degré de sa
plus grande congélation le 15 de janvier (les char­
rettes chargées passaient sur toutes nos rivières) .. ."

Je me représentais le désarroi de chaque habi­
tant , tant des villes que des campagnes, cherchant
pour sa famille, le petit quelque chose qui leur per­
mettrait de subsister jusqu'aux jours sereins.

Reprenant la lecture de l'ouvrage du duc DE
SAINT-SIMON, j'y lus:

"Le roi, devant tant d'indigence, résolut de secou­
rir son peuple. Cependant comme il ne pouvait le
faire individuellement pour chacun de ses vingt
millions de sujets, il décida d'aider symboliquement
certains parmi les plus nécessiteux, sinistrés par cet
hiver par trop rigoureux. Aussi demanda-t-il que l'on
dressât dans chaque Intendance Provinciale la liste
de ses sujets les plus touchés par la rudesse de
cette froidure afin qu'ils fussent assistés avec gran­
de sollicitude. Messieurs les Intendants à leur tour
chargèrent les prieurs de chaque paroisse, person-
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nages connaissant parfaitement leurs ouailles et leur
situation, de leur faire parvenir le nom de la famille la
plus démunie et donc la plus méritante".

- Que voilà une sage et charitable démarche !
pensais-je tout en me frottant les paupières car la
soirée s'avançait et mes yeux, lassés par cette lec­

ture tardive , commençaient à ressentir une fatigue
certaine.

Néanmoins , fort intéressé par ce chapitre

LVllème , je désirais le terminer.
"Ce qui fut fait rapidement. Pour ne citer qu'elle,

dans l'Intendance du Languedoc, la réponse la plus
justifiée fut celle de l'abbé Jean SICARD, le prieur
d'une pauvre paroisse située dans un endroit où il
est réellement difficile de vivre tant les terres y sont
peu productives. Et les arguments avancés par ce
prê tre furent si convaincants qu'ils poussère nt
l'Intendant du Languedoc, Monseigneur DE BASVILLE
à suivre son choix : en effet, la paroisse de
Va/quières, grosse d'une centaine de feux dissémi­
nés entre elle et les hameaux de Vernazoubres et
de Campillergues subissait l'âpreté de ce terrible
hiver d'une manière beaucoup plus douloureuse que
partout ailleurs."

Mon attention devint soudain plus vive car c'est
justement à cet endroit, à Vernazoubres plus préci­
sément, que vivaient naguère mes ancêtres et cela ,
je l'avais découvert grâce à mes recherches généa­
logiques.

Vernazoubres est un petit masaqe'? situé au bas
du massif de l'Escandorgue, non loin du Lac du
Salagou et ses habitants avaient déjà fort à faire
pour y survivre en temps normal, à cause d'un sol
très pauvre n'autorisant la culture que de céréales
rustiques ou l'élevage de quelques troupeaux de
brebis .

Très intrigué, je poussais plus avant ma lecture
sans trop me soucier de l'heure , qui pourtant s'a­
vançait de plus en plus.

"Le choix de l'Intendant s'est porté sur une jeune
veuve, Geneviève CANNELLE, qui a la charge de deux
enfants en bas âge. Son mari, menuisier-charron,
étant décédé l'année précédente, l'a laissée dans
une situation désespérée."

La citation du nom de Geneviève CANNELLE me
laissa carrément ébahi car cette Geneviève

CANNELLE, c'était justement une de mes aïeules! Elle
avait épousé en 1698 mon ancêtre Jean PARADa, un

app renti Compagnon, charpenti er de la Petite
Cognée, lequel, originaire du Poitou, effectuait alors
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son Tour de France. Et ce Jean, séduit par les
beaux yeux (?) de cette autochtone, s'était effective­
ment marié là puis s'était installé comme menuisier­
charron à Vernazoubres. Mais malheureusement, il
n'avait pas vécu longtemps après son mariage car il
était décédé le 5 mai 1708, justement l'année pré­
cédant cet abominable hiver de 1709 !

Je m'extasia is donc devant cet extraord inaire
hasard, miraculeux même, qui faisait que dans tout
le Royaume, sur plus de vingt millions de malheu­
reux, victimes des méfaits de cet hiver néfaste,
SAINT-SIMON avait justement relaté le cas de mon
ancêtre!

Je n'en revenais pas et fébrilement, je continuais
ma lecture qui devenait de plus en plus captivante.

C'est Monseigneur DE BASVILLE qui tint à porter
lui-même à ladite femme CANNELLE, épouse de feu
Jean PARADO, décédé l'année précédente et ayant
laissé sa famille, femme et deux enfants en bas âge,
dans le dénuement le plus complet. Pour ce faire,
Monsieur l'Intendant a emprunté des chemins fort
mal empierrés et, arrivé dans ce village complète­
ment isolé du monde, il a remis à la jeune veuve la
somme de trente écus de la part de sa Majesté le
Roi. 1/ est patent que ce transport a permis à
Monseigneur l'Intendant, habitué à ne se véhiculer
que dans les grands bourgs, de constater dans quel
état de misère vivaient à ce moment là, certaines
catégories de gens dont il avait le souci. Par la suite
d'ailleurs, des améliorations furent apportées dans
toute l'Intendance du Languedoc notamment aux
routes et c'est ainsi que grâce à... "

Ma lecture s'arrêta soudainement ici car c'est un
bruit inhabituel qui me fit sursauter ou plutôt, qui me
réveilla.

En effet, la fatigue m'avait assoupi : c'est mon
livre qui m'ayant échappé des mains et heurtant
bruyamment le sol, fut la cause de ce brusque réveil.

Mes idées s'étaient quelque peu embrouillées
mais je me rappelais parfaitement ce que j'avais lu.

Comme il était très tard, je remis au lendemain, le
soin d'intégrer le récit de SAINT-SIMON à mes archives
concernant l'histoire de mes ancêtres.

Inutile de dire que c'était pour moi un immense
honneur que de voir mon patronyme entrer dans la
Littérature par le fait de ce très grand auteur qu'est
SAINT-SIMON.

je repris de bonne heure, le lendemain matin, l'ou­
vrage du duc au chapitre LVII, pour l'étudier plus
attentivement.

Hélas! Ce fut pour moi une immense déception
car j'eus beau lire et relire la totalité dudit chapitre, je
ne vis rien qui parlât de la distribution des aumônes
aux pauvres du Royaume et pis encore, je ne pus
découvrir l'endroit où notre nom était cité!

Bien au contraire, la charité du Roi se situait par­
faitement aux antipodes de ce que mon esprit avait
imaginé, embrouillé qu'il fut par la fatigue du jour.

Ainsi, je lus, à mon grande déconvenue, la vérita­
ble suite du récit de SAINT-SIMON :

"Mais les besoins, croissant à chaque instant, une
charité indiscrète et tyrannique imagina des taxes et
un impôt pour les pauvres. El/es s'étendirent avec si
peu de mesure, en sus de tant d'autres, que ce sur­
croît mit une infinité de gens plus qu'à l'étroit au-delà
de ce qu'ils y étaient déjà, en dépitèrent un grand
nombre, dont el/es tarirent les aumônes volontaires,
en sorte qu'outre l'emploi de ces taxes peut-être mal
gérées, les pauvres en furent beaucoup moins sou­
lagés. Ce qui a été depuis de plus étrange, pour en
parler sagement, c'est que ces taxes en faveur des
pauvres, un peu modérées mais perpétuées, le roi
se les est appropriées..."

Et pour cause : LOUIS XIV avait besoin de beau­
coup d'argent car il était en pleine Guerre de
Succession d'Espagne...

Claude PARADa

(1) - de Gignac (Héraut) et des environs

(2) - Un pied =0,33 mètre environ d'où une épaisseur de glace

évaluée par cet auteur de 3,96 à 4,95 mètres, ce qui semble un

peu exagéré!

(3) - 1708 car il s'agit de l'hiver 1708-1709

(4) - Hameau
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***
Claude PARADa vient, à compte d'auteur, de publier son 3ème ouvrage: "Dans les yeux de ma mère,

il y avait comme un tison ... et quelques autres nouvelles ... " (230 p) Editions CLOPAR
(48 Av. Général de Gaulle - 69160 Tassin la Demi-Lune
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